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Extrait du registre des délibérations du
Conseil municipal de la Ville de Bastia du jeudi 26 septembre 2024

Objet : Approbation d’une convention de mécénat entre la Ville et la Fondation du 
Patrimoine dans le cadre de la restauration du piano-forte Conrad Graf

Date de la convocation : 20 septembre 2024

Date d’affichage de la convocation : 20 septembre 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six du mois de septembre à 17h30, le CONSEIL MUNICIPAL de 
BASTIA s’est réuni à l’Hôtel de Ville de Bastia, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Pierre SAVELLI.

Nombre de membres composant l’assemblée : 42
Nombre de membres en exercice : 42
Quorum : 22
Nombre de membres présents : 30
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer

Etaient présents: Monsieur SAVELLI Pierre ; Madame de GENTILI Emmanuelle ; Monsieur 
MILANI Jean-Louis ; Madame LACAVE Mattea ; Monsieur TIERI Paul ; Madame VIVARELLI-
MARI Jéromine ; Madame POLISINI Ivana ; Monsieur PERETTI Philippe ; Madame ORSINI-
SAULI Laura ; Monsieur DALCOLETTO François ; Monsieur DASSIBAT Franck ; Monsieur DEL 
MORO Alain ; Monsieur FABIANI François ; Madame FILIPPI Françoise ; Monsieur GRASSI 
Didier ; Monsieur GRAZIANI Antoine ; Monsieur LINALE Serge;  Madame LUCIANI 
Emmanuelle ; Madame MANGANO Angelina ; Madame MATTEI Mathilde ; Madame 

PASQUALINI-D’ULIVO Marie-Pierre ; Madame PELLEGRI Leslie ; Monsieur PIERI Pierre ; 
Madame TIMSIT Christelle ; Madame GRAZIANI-SANCIU Livia ; Monsieur PAOLI Jean-
François ; Madame SALGE Hélène ; Monsieur ZUCCARELLI Jean ; Madame ALBERTELLI 
Viviane ; Monsieur MORGANTI Julien.

Etaient absents : Monsieur DE ZERBI Lisandru ; Madame BELGODERE Danièle ; Monsieur 
MONDOLONI Jean-Martin ; Monsieur TATTI François ; Madame VESPERINI Françoise.

Ont donné pouvoir :
Monsieur SIMEONI Gilles à Monsieur SAVELLI Pierre ;
Madame PIPERI Linda à Madame VIVARELLI-MARI Jéromine ;
Monsieur LUCCIONI Don Petru à Madame ORSINI SAULI Laura ;
Madame CARRIER Marie-Dominique à Madame PASQUALINI-D’ULIVO Marie-Pierre ;
Madame COLOMBANI Carulina à Monsieur FABIANI François ;
Madame GUIDICELLI-SBRAGGIA Lauda à Monsieur TIERI Paul ;
Monsieur ROMITI Gérard à Monsieur LINALE Serge 

Monsieur Pierre Savelli ouvre la séance et invite le Conseil à désigner son secrétaire :
Monsieur Paul Tieri élu secrétaire prend place au bureau

Le conseil municipal,

Vu la Loi no 87-571 du 23 juillet 1987 modifiée sur le développement du mécénat ;

Vu la Loi no 96-590 du 2 juillet 1996 relative à la Fondation du patrimoine
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Vu le Décret du 18 avril 1997 portant reconnaissance d'utilité publique et approbation des 
statuts de la Fondation du patrimoine ;

Vu la stratégie nationale en faveur des métiers d'art annoncée en mai 2023 par la ministre 
de la Culture et la ministre des Entreprises, du Tourisme et de la Consommation ;

Vu le comité de pilotage du Fonds de soutien aux métiers d'art ;

Vu l’avis favorable de la commission unique en date du 24 septembre 2024 ;

Considérant que la Fondation du patrimoine, organisme privé indépendant à but non-
lucratif, créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d'utilité publique par le décret du 18 avril 
1997, a pour mission de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du 
patrimoine national, et plus particulièrement du patrimoine non protégé par l'État au titre des 
monuments historiques ;

Considérant qu’elle veille, dans l'accomplissement de ses missions, à mobiliser les énergies 
privées (entreprises, associations, particuliers) susceptibles de s'investir en faveur de la 
cause de la sauvegarde du patrimoine et travaille en étroit partenariat avec les collectivités 
territoriales et les services de l'État ;

Considérant qu’elle contribue à l'identification des éléments de patrimoine bâti, immatériel, 
mobilier et naturel confrontés à des risques de dégradation ou de disparition et apporte son 
assistance aux propriétaires dans l'élaboration de projets de sauvegarde et de mise en 
valeur, en contribuant, le cas échéant, au financement desdits projets ;

Considérant que son action s'inscrit au service du développement local durable, en 
soutenant la création d'emplois ainsi que la formation et l'insertion professionnelle des 
jeunes, et en favorisant la transmission des savoir-faire traditionnels ;

Considérant qu’afin de renforcer son soutien au développement et à la sauvegarde de ces 
métiers, la Fondation s'est associée au Ministère de l'Economie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique pour lancer un fonds de soutien aux métiers d'art. 15 
projets régionaux visant à préserver les métiers et l'artisanat d'art ont été sélectionnés dans 
le cadre de cet appel à projets ;

Considérant que le projet de restauration du pianoforte Conrad Graf a ainsi été sélectionné 
par le comité de pilotage du Fonds de soutien aux métiers d'art ;

Considérant le coût du programme des travaux de restauration complétés et modifiés le cas 
échéant selon les prescriptions émises par l'Architecte des Bâtiments de France ou le 
Conservateur régional des monuments historiques, tels qu'approuvés par la Fondation du 
patrimoine s’élève à 68 000 € HT ;

Considérant que la Fondation du patrimoine s'engage à accorder à la Ville de Bastia une 
aide financière de 30.000 € en vue de la réalisation du Programme de travaux, grâce au 
soutien du Ministère de l'Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 
numérique ;

Considérant que l’aide financière apportée par la Fondation du patrimoine ne sera pas 
revue en cas de dépassement du budget prévisionnel de l'opération et pourra être appliquée 
au coût réel du Programme de travaux dans l'hypothèse où celui-ci s'avérerait inférieur à 
l'estimation initiale (prorata).

Après avoir entendu le rapport de Monsieur Philippe Peretti,
Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal,
A l’unanimité 

Article 1 :

- Approuve les termes de la convention de mécénat, ci annexée, avec la Fondation du 
patrimoine.
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Article 2 :

- Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire, 

Pierre SAVELLI

Conformément à l’article R 421-1 du Code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à 
compter de sa mesure de publicité. Le Tribunal Administratif de Bastia peut être saisi via l’application 
« Télérecours citoyens », accessible depuis l’adresse ci-après : www.telerecours.fr.
La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la commune et d’une 
publication sur le site de la Mairie.

Signé électroniquement le 01/10/2024

http://www.telerecours.fr/



